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Erwägungen

E. 1
Par jugement du 8 mai 2020, le Juge unique de la Cour civile II Tribunal cantonal du canton
du Valais a rejeté le recours formé le 10 avril 2019 par A.A.________ et confirmé la
décision rendue le 11 mars 2019 par l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte
d'Anniviers, instituant une mesure de curatelle de surveillance des relations personnelles au
sens de l' art. 308 al. 2 CC en faveur des enfants C.A.________ et D.A.________,
définissant le contenu de la mission du curateur, répartissant les frais de la mesure, et
octroyant au père, A.A.________, un droit de visite à exercer à quatre reprises un samedi
par mois pendant deux heures auprès du Point Rencontre.

E. 2
Par acte déposé au Tribunal fédéral le 8 juin 2020, A.A.________ exerce un recours en
matière civile au Tribunal fédéral. Au préalable, le recourant sollicite l'octroi de l'assistance
judiciaire pour la procédure fédérale, comprenant la désignation d'un avocat d'office, puis,
ceci faut, un nouveau délai pour améliorer son acte de recours.

Dans son écriture, le recourant soulève plusieurs griefs, notamment la violation du principe
de proportionnalité, de son droit d'être entendu, de la prohibition de l'arbitraire, et des
obligations parentales. Il remet aussi en cause l'établissement des faits et l'appréciation des
preuves. Toutefois, le recourant livre en réalité sa propre appréciation de la cause, qu'il tente
de substituer à la motivation retenue dans l'arrêt attaqué. Les critiques sont purement
appellatoires et la simple mention de griefs ou d'articles de lois en tête de paragraphe,
singulièrement d'un droit de nature constitutionnelle ( art. 9, 29 al. 2 Cst. ), ne suffit pas à
démontrer,

a fortiori avec précision et de manière détaillée, en quoi ce droit aurait été violé et pour
quelle raison une telle violation devrait être admise. Il s'ensuit que le présent recours ne
répond pas aux exigences minimales de motivation (art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF), de sorte
qu'il est d'emblée irrecevable.

E. 3
En définitive, le présent recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée
de l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

La requête d'assistance judiciaire pour la procédure fédérale, comprenant la désignation
d'un avocat comme conseil d'office, ne saurait être agréée, dès lors que le recours était
d'emblée dénué de chances de succès. Au demeurant, la demande de désignation d'un
avocat d'office ayant été déposée à l'échéance du délai de recours, elle était vaine, dès lors
que l'éventuel mandataire ne serait plus en mesure de déposer un acte formellement
recevable, le délai de recours étant un délai légal non prolongeable.



Les frais judiciaires, arrêtés à 500 fr., sont mis à la charge du recourant qui succombe ( art.
66 al. 1 LTF ).

par ces motifs, la Juge présidant prononce:
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